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 n° 51 596 du 25 novembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
la Commune de Saint-Gilles, représentée par son collège des Bourgmestre et 
Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 août 2010, par  x, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande de séjour, prise le 18 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. En date du 12 juin 2010, le requérant a contracté mariage avec Mme [X.X.], ressortissante 

rwandaise autorisée au séjour en Belgique. 

 

1.2. Le 30 juillet 2010, il a introduit une demande de séjour, sur pied de l’article 10 de la loi. En date du 

18 août 2010, la partie défenderesse a pris, à son égard, une décision d’irrecevabilité de sa demande, 

qui lui a été notifiée à une date indéterminée. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

 

« Motif de la décision: 
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- L'intéressé ne répond pas aux conditions fixées à l'article 12bis, § 1er, alinéa 2, 1° ou 2°, de la loi; 

 

L'intéressé n'est pas admis ou autorisé à séjourner dans le Royaume :  

...défaut de visa valable pour la Belgique 

L'intéressé ne présente pas toutes les preuves visées à l'article 12bis, § 2, de la loi;  

.certificat médical extrait du casier judiciaire et attestation de mutuelle produits en séjour irrégulier ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du principe général de bonne 

administration, et de l’erreur manifeste d’appréciation des faits. 

 

Dans ce qui peut être lu comme une première branche, elle expose que « [La] première branche de la 

motivation constitue la constatation de la situation administrative du requérant mais ne constitue 

d’aucune façon une argumentation de motivation. […] qu’il ne s’agit là que d’une constatation et 

nullement d’une motivation de la décision attaquée », et que « les constations émises à la première et à 

la seconde branche de la motivation entraînent la troisième branche qui vise l’application de l’art. 12 de 

la loi concernée lorsque le requérant et (sic) illégal, ce qui a été constaté par la partie adverse ». 

 

Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir 

pas pris en considération les éléments joints à la demande d’admission au séjour, et soutient que la 

motivation de l’acte entrepris est contraire aux faits et au contenu du dossier administratif. 

 

2.2 Dans sa note d’observations, la partie requérante renvoie au moyen développé dans sa requête 

introductive d’instance. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, sur le moyen unique, en ses deux branches réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 12 bis, § 1
er

, 1° et 2° de la loi, la demande d’admission au séjour sur pied de l’article 10 § 1, 

4°, de la loi doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays 

d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour. Par dérogation à ce principe, la demande 

peut être introduite auprès de l’administration communale du lieu de séjour de l’étranger si celui-ci est 

admis ou autorisé à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume à un autre titre et présente 

toutes les preuves visées au paragraphe § 2 de l’article 12 bis avant la fin de cette admission ou de 

cette autorisation ou s’il est autorisé au séjour pour trois mois au maximum et présente toutes les 

preuves visées au § 2 de l’article 12 bis avant la fin de cette autorisation. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le requérant a introduit sa 

demande d’admission au séjour, le 30 juillet 2010, et qu’à cette date, il n’était pas autorisé au séjour. 

 

Le Conseil estime par conséquent que la partie défenderesse a pu valablement décider que le 

requérant ne répond pas aux conditions fixées à l’article 12bis, § 1
er

, alinéa 2, 1° ou 2°, de la loi. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être considéré comme fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille dix, par : 
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Mme E. MAERTENS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

M. P. MUSONGELA, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA E. MAERTENS 

 


